
Com. Caf 14 ASP 012 06/15

Pass’Lois
irs Sport -2015-

        
     pour les 5 - 10 ans

Une aide 
aux loisirs

Com.Caf 14  ASP 014 06/15

Pour en savoir plus :

Site internet
caf.fr - rubrique «ma caf» - 

«offre de service» - «enfance et jeunesse»

Mail
vacances-loisirs.cafcaen@caf.cnafmail.fr

Téléphone
Caisse d’allocations familiales :

0810 25 14 10

Adresse : 
Caisse d’allocations familiales

du Calvados
8, avenue du Six-Juin

CS 20001
14023 Caen cedex 9

• Natation
Comité départemental de natation
du Calvados
site web : www.calvados.ffnatation.fr

• Handball
Comité départemental de handball du Calvados
site web : www.handball14.com

• Canoë-kayak
Comité départemental de canoë-kayak
du Calvados
site web : www.cdck14.org

• Cyclisme
Comité régional de cyclisme de Normandie
site web : www.ffc.fr

• Athlétisme
Comité départemental d’athlétisme
du Calvados
site web : www.cd14.athle.com

• Karaté
Comité départemental de karaté
du Calvados
site web : www.cdk14.sportsregions.fr

• Rugby
Comité départemental de rugby
du Calvados
site web : www.normandie-rugby.com

• Escrime
Comité départemental d’escrime 
du Calvados
site web : www.ligue-escrime-basse-normandie.fr

• Twirling bâton
Comité départemental de twirling bâton
du Calvados
site web : www.fftwirling.fr



Vérifier bien que le club  où vous inscri-
vez votre enfant est affilié à une des fé-
dérations ci-dessous :

Adresses des 15 fédérations
et liens utiles

• Basket-ball
Comité départemental de basket ball
du Calvados
site web : www.comitebasket14.fr

• Equitation
Comité départemental d’équitation
du Calvados
site web : www.chevalnormandie.com

• Football
Comité départemental de football
du Calvados
site web : http://foot14.fff.fr/

• Gymnastique
Comité départemental de gymnastique
du Calvados
site web : www.crbng-ffgym.com

• Judo
Comité départemental de judo et disciplines 
associées du Calvados
site web : www.cdjudo14.net

• Tennis
Comité départemental de tennis
du Calvados
site web : www.comite.fft.fr/calvados

Suite au verso....

Le Pass’Loisirs Sport a été mis en place pour les 
familles ayant un quotient familial inférieur ou égal 
à 500 euros.

Il permet de financer des loisirs sportifs pour les 
enfants âgés de 5 ans au moins à 10 ans (au plus 
tard au 31 décembre de l’année en cours).

Les activités prises en charge sont :

• Le Basket-ball • La natation
• L’équitation • Le handball
• Le football • Le canoë-kayak
• Le judo • Le cyclisme
•  La gymnastique

et disciplines associées,
• Le tennis • L’athlétisme
• Le karaté • Le rugby
• L’escrime • Le twirling bâton

Vos droits

*  bénéficiaires de l’allocation d’éducation de l’enfant 
handicapé

Le mois de référence pour l’ouverture des droits 
est le mois de mai.

Comment ça marche ? 

Votre enfant doit être âgé entre 5 ans au moins et 
10 ans (au plus tard au 31 décembre de l’année en 
cours).

L’enfant doit s’inscrire à une activité auprès d’un 
organisme ou association agréé ou habilité par la 
Drdjscs et relevant d’un comité départemental.

> 
 L’activité doit se dérouler toute l’année scolaire.

Pour bénéficier de cette aide, vous devez en faire la 
demande auprès du service des Aides financières 
aux familles de la Caf soit :

• par téléphone (02 31 30 90 30)

• par mail :
vacances-loisirs.cafcaen@caf.cnafmail.fr

A noter :
• un seul pass’ par enfant et par an
•  le Pass’Loisirs ne finance que les licences (pas 

le matériel)
• non cumulable avec le Pass’Loisirs Culture

L’aide est versée soit :
• au club
•  à la famille (après envoi du bon complété, 

du justificatif d’adhésion et de la facture 
acquittée).

Le Pass’Loisirs Sport est à demander

à partir du 15 août

jusqu’au 1er décembre.

Quotient 
familial

de 0 à 
350

de 351 à 
500

AEEH*
(0 à 500)

Taux de
participation 60 % 50 % 70 %

Participation 
maximum
de la Caf

45 euros 38 euros 53
euros

!


